Fiche n°14 : Les equipements communs des immeubles collectifs d’habitation
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Modèle d' arrêté, ordinaire ou non imminent,

portant sur les équipements communs

des immeubles à usage principal d’habitation

Département de 

Commune de 

Arrêté n° x

Le Maire de ………….

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 129-1 à L. 129-7, L 541-2 et (en cas d’hôtel meublé) L. 541-3, et les articles R.129-1 à R. 129-11, 

Vu les articles 2374, 2384-1, 2384-3 à 2384-4 du code civil 

Vu la lettre d’information adressée à M…….) (propriétaire, syndic de la copropriété ….…………) lui signalant des désordres/le dysfonctionnement des équipements communs (à préciser et décrire) de l’immeuble collectif, susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants (selon le cas) ou mettant gravement en cause leurs conditions d’habitation (à expliciter) et lui ayant demandé ses observations;

Vu l’absence de réponse … ….et/ou vu la persistance de désordres mettant en cause (selon le cas) la sécurité des occupants ou leurs conditions d’habitation …

Vu les éléments techniques apparaissant dans le rapport en date du …… constatant les désordres suivants dans l'immeuble, situé (adresse précise, parcelle ) : (bref descriptif des lieux) (description des désordres apparaissant au rapport et justifiant l'arrêté) 
Considérant qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il convient d'engager la procédure prévue aux articles L.129-1 et suivants du CCH, afin que la sécurité des occupants, ou leurs conditions d’habitat (selon le cas) soit sauvegardée;

A R R E T E :
ARTICLE 1

M. X , (noms, prénoms) , domicilié à … ou résidant à … (adresse), né le …., état civil, propriétaire
 de l'immeuble sis à (adresse complète ) - références cadastrales – situé à xxxxx (bâtiment, étage )
propriété acquise par acte du (date) …. reçu par S,.. notaire à xxxx et publié le (date) volume et n° x, et (le cas échéant) les titulaires de droits réels
 ( mêmes mentions nécessaires) 

ou ses (leurs) ayants droit

si personne morale propriétaire 

Ou : propriété de ….. forme de la personne morale (société, SCI, association ou autre), ayant son siége social à (adresse) immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le N° x, représenté par M…, en qualité de (gérant en SCI), adresse, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à … et publié le … volume … et n° , 

ou ses ayants droit,

en cas de copropriété :

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble en copropriété
, situé à (adresse complète ), références cadastrales, état descriptif de division (EDD) publié le ….volume …. acté par maître F , (modifié, le cas échéant par EDD publié ….) et appartenant à :

Lot 1 : M
 (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à et publié le … volume et n° , ou ses ayants droit,

Lot 2 : N (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à et publié le … volume et n° , ou ses ayants droit,

….

ou leurs ayants droit,

est (sont) mis en demeure d'effectuer les travaux de réparation ……( délai à préciser, ne peut être inférieur à un mois) ou de remise en état des (équipements communs à préciser ) de l’immeuble susvisé….(à préciser y compris dans quel bâtiment lorsque l’immeuble ou la copropriété comporte plusieurs bâtiments ) dans un délai de (à préciser ), à compter de la notification du présent arrêté :

1°) - ………………………….

2°) - ……………………………….

ARTICLE 2 
Faute pour le propriétaire (ou le syndicat de propriétaires) mentionné à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même article et après mise en demeure restée sans effet, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit. 

La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu’après constatation par les services de la commune de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté. 

Le propriétaire (ou le syndic de copropriété) mentionné à l’article 1, ou ses ayants droit, tient à disposition des services de la mairie tout justificatif attestant de la réalisation des travaux conformément aux règles de l’art.

ARTICLE 3
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de XXX ainsi que sur la façade de l’immeuble
 
ARTICLE 4
Le présent arrêté est transmis au préfet du département au procureur de la République ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.

Il est également transmis à L’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH)

ARTICLE 5
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier de la conservation des hypothèques ou, en Alsace-Moselle, au livre foncier dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1. 

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le.......

Le maire 

Observation 

Pour éviter des erreurs matérielles portant sur les données qui doivent être portées sur l’acte à publier au fichier des hypothèques (erreurs qui sont un motif de rejet de la part du conservateur - ce qui entraîne la nécessité de modifier l’acte primitif, avec les risques juridiques liés à cette modification), il est possible de limiter les mentions portées à l’article 1 de l’arrêté au nom et à l’adresse du propriétaire (avec la mention « ayants droit ») ainsi qu’à l’identification précise de l’immeuble (ou des bâtiments concernés de l’immeuble) et de porter les mentions complètes indispensables pour effectuer la publication de l’arrêté sur une attestation distincte apposée en fin de l’acte selon le modèle ci-après : 

« Aux fins de publicité foncière, le(s) bien(s) immobilier(s) dont il s'agit appartien(nen)t à :

( si le propriétaire est une personne physique : 

Monsieur ou Madame NOM
, prénoms dans l'ordre de l'état civil, date et lieu de naissance, nom du conjoint ou situation matrimoniale (célibataire, pacsé, veuf ou divorcé) ;

( si le propriétaire est une personne morale : 

la société DENOMINATION
, forme juridique, siège social.

N° SIREN complété, pour les personnes morales immatriculées au R.C.S., de la mention "R.C.S." suivie du nom de la ville du greffe d'immatriculation.

Date et lieu de déclaration à la Préfecture pour les associations.

Date et lieu du dépôt des statuts pour les syndicats.

Nom, prénoms et domicile du ou des représentants de la personne morale.

Pour tous les biens, mentionner également :

Suivant acte reçu par Maître (NOM DU NOTAIRE), notaire (le cas échéant : associé ou salarié) à (RESIDENCE DU NOTAIRE) le ……(DATE DE L'ACTE) et publié au bureau des hypothèques de …. (lieu), . le … (DATE DE PUBLICATION ) sous la référence VOLUME N°….
 »

Date et signature
Cette attestation de propriété peut être portée à la présente page de l’arrêté en marge de la signature de l’auteur de l’acte et doit être distinguée des formules de certification ci-après.
Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original 

aux fins de publication au fichier immobilier 

	Pour les propriétaires, personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X(en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville, le…. 


P/le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 


	Le Maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée 

à la suite de leur dénomination, lui a été 

régulièrement justifiée au vu de l’extrait 

K bis de la société

 Ville … le

P/ le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 





Modèle d' arrêté, à caractère d’urgence ou imminent,

portant sur les équipements communs 

des immeubles à usage principal d’habitation

Département de 

Commune de 

Le Maire de ………….

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 129-1 à L 129-7, L 541-2 et (en cas d’hôtel meublé) L 541-3, et les articles R. 129-1 à R. 129-11, 

Vu l'avertissement envoyé à M . (propriétaire, syndic de la copropriété )…….. demeurant à ……. propriétaire de l'immeuble (ou du bâtiment, situation précise …) sis à ……… ,

Vu le rapport dressé par M. ……….., expert, désigné par ordonnance de M. le Président du Tribunal administratif de ……. en date du ……. sur notre demande, concluant à l'existence d'une menace grave et imminente pour la sécurité des personnes, liée à l’état défectueux (dangereux) de …(équipements communs à préciser)

Considérant qu'il ressort de ce rapport qu'il y a urgence à ce que des mesures provisoires soient prises en vue de garantir la sécurité des occupants , laquelle est gravement menacée par l'état (des équipements communs) de l'immeuble susvisé en raison de …….. , 

A R R E T E 

ARTICLE 1

M. ............ demeurant à ............ propriétaire de l'immeuble (du bâtiment) sis .............., ou ses ayants droit, 
ou le syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic Z ….demeurant à ….

devra dans un délai de ……….. à dater de la notification [ou de l’affichage] du présent arrêté, prendre toutes mesures pour garantir la sécurité des occupants en procédant à :

(énumérer ici les mesures, à caractère provisoire, à prendre, en les précisant) 

sur le ou les équipements ….(à préciser y compris dans quel bâtiment lorsque l’immeuble ou la copropriété comporte plusieurs bâtiments )

ARTICLE 2
Faute pour le propriétaire (ou le syndicat de copropriétaires) mentionné à l’article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites dans le délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais du propriétaire, (de la copropriété) ou à ceux de ses ayants droit. 

La créance résultant de ces travaux est récupérable comme en matière de contributions directes.

ARTICLE 3 (selon le cas)

Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, le bâtiment, (ou partie de bâtiment à préciser) devra être entièrement évacué par ses occupants, soit immédiatement, ou dès notification du présent arrêté, soit dans un délai maximum de « n » jours. 
Cette évacuation est à caractère temporaire et prendra fin …( selon le cas, lors de la constatation de la réalisation des travaux prescrits, soit après mainlevée de l’arrêté 
) 
ARTICLE 4

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, ou ses ayants droit, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de mettre fin à tout danger ou menace, le maire en prend acte après constatation des travaux effectués par les agents compétents de la commune. 

Le propriétaire, (ou le syndic) tient à disposition des services de la commune tout justificatif attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art.

ARTICLE 5

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 . 

Il sera affiché sur la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de XXX….

ARTICLE 6

Le présent arrêté est transmis au préfet du département de … au procureur de la République ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.
Il est également transmis à l’Agence nationale de l’Habitat (ANAH)

ARTICLE 7

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………., le …………..

Signature du Maire

N.B : La publication au fichier immobilier des arrêtés à caractère imminent n’est pas prévue par les textes. En outre, tout arrêté imminent est normalement suivi d’un arrêté non imminent, ou « ordinaire ». La publication d’un arrêté imminent est donc inutile.

� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier ; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire/ mentions qui peuvent être portées sur une attestation distincte/ voir aussi le guide pratique de la publicité foncière des arrêtés de police.





� Tels que figurant au fichier immobilier / mêmes sources/ mentions qui peuvent être portées sur une attestation distincte.


� Données à reprendre dans la fiche hypothèque, fiche immeuble tels que figurant au fichier immobilier / mêmes sources





� Données personnelles figurant sur la fiche individuelle de propriétaire;





� Précaution utile dans tous les cas ; la loi ne prévoit pas formellement la notification aux occupants mais il est légitime qu’ils soient informés.





� Le NOM est porté en lettres majuscules.


� La DENOMINATION est portée en toutes lettres majuscules.





� Attention, le propriétaire peut avoir acquis ou reçu le bien en plusieurs fois (exemple : attestation après décès du précédent propriétaire et licitation faisant cesser l'indivision). Dans ce cas, il convient de citer l'ensemble des titres de propriété du titulaire. 


Cas des immeubles en copropriété : faire mention du règlement de copropriété et de l'état descriptif de division, et de leurs éventuels modificatifs .


� On rappelle qu’il n’y a pas de mainlevée en matière de danger imminent, sauf au cas ou les travaux effectués ont mis fin à tout danger . Si des travaux durables doivent être effectués, ils devront être précisés par un arrêté non imminent ou ordinaire.
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